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Plaidoyer et 
mobilisation

Expertise 
juridique

Formations et 
accompagnement 
méthodologique

Communication

Mise en place de permanence 
juridique par téléphone. 

En interne 

• Amélioration de la charte graphique
• Création d’un outil de plani�cation 

des congés
• Gestion numérisée des prestations des 

travailleur·euses 
• Élaboration d’un guide d’écriture 

inclusive

En externe 

• Régularisation de la newsletter 
InfoBUL 

• Développement des réseaux sociaux 
(Twitter et LinkedIn notamment)

• Rédaction de cartes blanches et 
communiqués de presse

• Gestion de la campagne CoCoLo 
• Développement du réseau

• Formations transversales
• Accompagnement des membres
• Missions dans le dispositif PCS
• Missions dans le dispositif CoCoLo

• Processus collectif autour du  manifeste 2024
• Participation au Housing Action Day 2022
• Participation à diverses actions de mobilisation dans le   
   secteur bruxellois
• Critères d’agrément et de subventionnement des AIPL
• Projet de nouvel arrêté AIPL
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Mise à disposition
de logements

Accompagnement 
social

L’entièreté des logements mis à 
disposition par la FéBUL le sont dans 
le cadre de conventions d’occupation 
temporaire.
Dans le cadre des occupations, 
soulignons également l’expertise 
grandissante de l’équipe technique. 
En e�et, elle est à ce jour composée de 
3,5 ETP, en raison de nouveaux 
subsides. 
La reconnaissance de cette expertise a 
par ailleurs été possible grâce à une 
nouvelle mission d’expertise 
technique qui a été con�ée à la FéBUL 
dans le cadre du relogement de 
familles ukrainiennes en migration.

Projet Ninove
Projet Capronnier 

En�n, la FéBUL, par sa participation 
aux structures de l’AIS Quartiers, 
oeuvre à la mise à disposition de 
logements pour les 
candidat·es-locataires inscrit·es sur la 
liste de cette dernière. 
La FéBUL soutient également le 
travail de gestion locative assuré par 
l’AIS Quartiers et l’accompagnement 
social assuré par les Unions de 
Locataires dans le partenariat avec 
l’AIS Quartiers.

Nos projets d’occupation temporaire 
couvrent la quasi-totalité de la Région 
bruxelloise.

sites d’occupation 
temporaire 

associations 
partenaires 
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béné�ciaires 405
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